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ARRETE 

autorisant la société BLEDINA 
à poursuivre l'exploitation d’installations de préparation 
de produits alimentaires d'origine végétale et de broyage, 

concassage, criblage...de substances végétales 
dans son établissement situé 383, rue Philippe Héron 

à VILLEFRANCHE-SUR-SAONE. 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-2 et R 512-26 à R 512-30 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
.consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de Ia révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 22 juin 1988 et l’arrêté préfectoral du 8 juin 2000 
réglementant les activités de la société BLEDINA dans son établissement situé à 

VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, 383, rue Philippe Héron ; 
. 
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VU la demande présentée le 8 juillet 2005 par la société BLEDINA en vue d'être autorisée à 
poursuivre l'exploitation d’installations de préparation de produits alimentaires d'origine 
végétale et de broyage, concassage, criblage.…de substances végétales dans son 

établissement situé 383, rue Philippe Héron à VILLEFRANCHE-SUR-SAONE ; 

VU l'avis technique de classement en date du 19 juillet 2005 de l’inspecteur des installations 
classées de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Roger DOMIN, désigné en qualité de 
commissaire enquêteur, a procédé du 2 novembre 2005 au 2 décembre 2005 inclus ; 

*k  _* 
%k 

VU la délibération en date du 25 octobre 2005 du conseil municipal de la commune de 

POMMIERS ; 

VU la délibération en date du 21 novembre 2005 du conseil municipal de la commune de 
LENS 

VU la délibération en date du 5 décembre 2005 du conseil municipal de la commune de 
GLELZE ; 

VU la délibération en date du 5 décembre 2005 du conseil municipal de la commune de 
VILLEFRANCHE-SUR-SAONE ; 

*X  _* 
% 

VU l'avis en date du 17 octobre 2005 du directeur régional de l'environnement ; 

VU l’avis en date du 21 octobre 2005 du directeur départemental du travail, de l’emploi et de 
la formation professionnelle ; 

VU l'avis en date du 25 octobre 2005 du directeur régional de l’industrie, de la recherche et de 
l’environnement ; 

VU l'avis en date du 27 octobre 2005 du directeur de l'institut national des appellations 
d'origine ; 

VU l'avis en date du 14 novembre 2005 du directeur départemental de l'équipement ; 

VU l'avis en date du ler décembre 2005 du directeur du service départemental d'incendie et de 
secours ; 

VU l'avis en date du 6 décembre 2005 du directeur, chef du service interministériel de défense 

et de protection civile ; 

VU l'avis en date du 13 décembre 2005 du directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales ;
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VU le rapport de synthèse en date du 19 décembre 2008 de l’inspecteur des installations 

classées de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 8 mars 2006, 11 septembre 2006, 20 mars 2007, 

10 octobre 2007, 7 mars 2008 et 9 septembre 2008 prorogeant le délai d’instruction de la 

demande d’autorisation précitée ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques exprimé dans sa séance du 29 janvier 2009 ; 

* x 
* 

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par le fait que les activités exercées par la 

société BLEDINA dans son établissement de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE ont évolué, 

et que diverses modifications ont été apportées aux installations afin, notamment, 

d’améliorer l’impact environnemental du site ; 

CONSIDERANT que ces évolutions et modifications constituent un changement notable des 

éléments du dossier initial de l’établissement et nécessitent donc f’obtention d’une 

nouvelle autorisation préfectorale au titre des rubriques n° 2220.1° et 2260.1° de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

CONSIDERANT qu’en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses 

installations l'exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes : 

} pour ce qui concerne la pollution de l’eau : 

- l'évacuation des eaux usées se fait à l’aide d’un collecteur de type séparatif mis en 

place en 1997-1998, 
- les eaux industrielles usées sont centralisées, puis rejetées dans le collecteur districal 

au niveau d’un point de rejet situé en limite de propriété sud, à proximité du Morgon, 

- une autosurveillance des rejets a été mise en place, 
- les eaux pluviales sont évacuées directement dans le Morgon à l’aide d’un collecteur 

de type séparatif, 
- le site est équipé de pelles et de sacs pour ramasser les farines déversées à terre et 

éviter ainsi tout risque de pollution du milieu naturel, et … 

- le site dispose également de bâches obturantes permettant de couvrir les caniveaux 

lors de l’opération de dépotage, 

- le local de stockage de produits corrosifs a été mis sur rétention en août 2004, 

- les cuves d’acide et de soude sont placées sur rétention et sont couvertes par un 

auvent, 

> s'agissant de la prévention des nuisances sonores : 
- au niveau des installations de cuisson et d’extrusion: passage d’un transport 

pneumatique (sous coussin d’air) à un transport par convoyeur (tapis roulant) des 

paquets de Cracottes, 
- la mise en place, en 2000, d’une climatisation et d’extracteurs au bâtiment 9 a permis 

de faire disparaître la nécessité d’ouvrir les fenêtres pendant la période estivale,
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en 2004, mise en place de silencieux sur les cheminées d’évacuation de fumées au 
bâtiment 10, sur les éjecteurs au sommet des silos au sud du bâtiment 3 et sur le 
refoulement de deux groupes froids et d’une prise d’air en terrasse du bâtiment 8 bis, 

amélioration de l'isolation phonique du local surpresseurs du bâtiment 3, isolation 
phonique du climatiseur à proximité des silos en façade sud du bâtiment 4 et du 
groupe froid York en façade nord du bâtiment 4, 

en 2005, traitement acoustique des deux groupes froids en bordure du Morgon et du 
filtre sur le silo broyé Cracoites, 

en 2009, des silencieux seront installés sur l’installation d’extraction du bâtiment 7, 

> dans le cadre de la prévention des risques d’incendie et d’explosion : 
les huiles et divers liquides inflammables sont stockés dans un bâtiment indépendant, 
les produits les plus inflammables sont disposés dans une armoire spécifique qui 
dispose d’une cuvette de rétention, 
dans la chaufferie, des explosimètres, reliés à 

concentration du gaz dans Pair, 
tous les silos sont équipés d'éléments de sécurité fiables, 
le nettoyage des bâtiments se fait en priorité par un système d’aspiration centralisée, 
les fours à gaz sont alimentés en gaz par l'intermédiaire d’une vanne de barrage, d’un 

détendeur, d’une vanne de coupure manuelle, d’une vanne de régulation et d’une 
rampe de distribution, 
le site dispose de moyens d’extinction suffisants : 255 extincteurs, 46 RIA, 2 poteaux 
d’incendie, une bouche d’incendie, un batardeau amovible sur le Morgon qui sert à 

faire monter le niveau du ruisseau et à constituer une réserve d’eau, une alarme 

incendie et une détection incendie ; 

une centrale d’alarme, mesurent la 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment 
celles destinées à la prévention de la pollution de l’eau, des nuisances sonores et des 
risques d’incendie et d’explosion sont de nature à permettre l'exercice de ces activités en 
compatibilité avec leur environnement ; 

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L.211.1° et L.511.1° du 

code de l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de l’ensemble des mesures 
précitées ; 

CONSIDERANT qu’il convient donc : 

- d’accorder à la société BLEDINA l'autorisation de poursuivre l'exploitation 
d’installations de préparation de produits alimentaires d'origine végétale et de broyage, 

concassage, criblage...de substances végétales dans son établissement situé 383, rue 

Philippe Héron à VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, 
- d’actualiser et compléter les prescriptions techniques déjà imposées à l’établissement 
par les arrêtés préfectoraux du 22 juin 1988 et 8 juin 2000 susvisés ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ;
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ARRÈÊTE : 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 1° : 

1.1 La société BLEDINA est autorisée à poursuivre l'exploitation, sur le territoire de la 
commune de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, 383, rue Philippe Héron, des installations 

suivantes : 

  

      

  
      

    
  

  

    

          

  

    
  

  

  

  

  

    

DESINS 

Préparation de produits alimentaires Quantité de produits . " 
d'origine végétale, par cuisson, trants : 72 t{i 2220-1 (2km) 
extrusion, la quantité de produits SNÉANES : J 
entrants étant > à 10 t/i 

Broyage, concassage, criblage, (..) de 
substances végétales et de tous produits 
organiques naturels; la puissance | Puissance installée sur le 2260-1 A 

installée de l'ensemble des machines site : 1870 KW (2 km) 
fixes concourant au fonctionnement de 
l'installation étant > à 500 kW 

Réception, stockage, traitement, 

nie lo pod ke | 1004 een 
Le . . poudre, soit 28 000 1/j 2230-2 D 

traitement exprimée en litre de lait ou ne : 
équivalent-lait étant > à 7 000 1/j, mais < équivalent lait 
à 70 000 L/j 

compression d’air : 211 
KW 

Installation de réfrigération ou de} 1 compresseurs principal 
compression, fonctionnant à des | « Atlas Copco » de 211 kW 
pressions effectives > 10° Pa, ne | +2 compresseurs en SeCOUrS 2920-2-a D 

comprimant ou n’utilisant pas des de 180 et 92 kW (bât 5 ) 

fluides inflammables ou toxiques, boss à 
: 4 réfrigération : 58 kW 

la puissance absorbée étant < 500 KW. 1 installation York (bât 9) 

fluide : eau 

3 tours à circuit primaire 

Installations de refroidissement par | fermé : 1 530 KW 29212 D 
dispersion d'eau dans un flux d'air   bâtiments 7, 5 et 8 

(650+495+385 kW)     
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‘DÉSIGNATION 

  

_ — VOLUME 
    

  

  

  

  
  

DES INSTALLATIONS 

  

   
DES 

  

  

     
  

  

  

  

  

    

Installations de combustion, la puissance | 1 chaudière de 12,55 MW 2910-A- 
thermique maximale de l'installation | fonctionnant au gaz naturel, > DC 

étant > 2 MW mais < 20 MW soit au total 19,5 Mw 

4 ateliers de charge : 
Ateliers de charge d'accumulateurs, la | 84,9 kw 
puissance maximale de courant continu | - bât 2: P -36,3 KW ; 2925 D 

utilisable pour cette opération étant -bât4:P=13,3KW; 
> 50KW -bât8:P=30,8kW ; 

-bât7:P=4,5KkW 
Extraction ou traitement des huiles 

végétales, huiles animales et corps gras, 

fabrication des acides  stéariques, . 
palmitiques et oléiques, la capacité de 326 kg/i 22402 D 
production étant 

> à 200 kg/j mais < à 2 t/ 
Total : 8 850 m° 

Dépôt de bois, papier, carton ou | bât 4: 6 800 5 
matériaux combustibles analogues, la |” bât 8 : 300 e 

4 É - bât 2: 250 m 1530-2 D 
quantité totale étant = bât Cavon : 1500 m° 

> 1 000 m° mais < 20 000 m° os 
- cour Cayon : 150 m 

- auvent : 100 m° 

Emploi ou stockage de solides facilement 
inflammables à l'exclusion des 

substances visées explicitement par Stockage de fer en 
d' . ue poudre : 200 kg en 4 1450-2-b D 

autres rubriques, la quantité totale bidons de 50 kg (bât 4) 

susceptible d'être présente dans ë 
l'installation > 50 kg, mais <1t 

Chlorofluorocarbures, halons et autres 

carbures et hydrocarbures halogénés ; 

composants et appareils clos en | -6 installations d’extinction 
exploitation, dépôts de produits neufs ou | automatique bât 3, 8b, 10, 
régénérés, à l'exception des appareils de | 1 1185-2-b NC 

compression et de réfrigération visés par 
la rubrique 2920. La quantité de fluide 
susceptible d'être présente dans 
l'installation étant > à 200 ke dans les 

installations d'extinction   7 et 10 (81 + 27 kg) = 108 
kg FM 200 (CF;CHFCF3) 
(factory mutual)     
  

 



      

-_ DÉSIGNATION 
-ETRÉFÉRENCE 

DES: INSTALLATIONS = = A S =     
   
   

  
  

         
  

- Cuve aérienne de 2 m° de 

gasoil, soit capacité 

équivalente (Céq) = 0,4 m° 
- 2 cuves enterrées de 50 m° 
de fioul léger : Céq = 4 m3 
- dépôt liquides 

Stockage en réservoirs manufacturés de | inflammables catégorie C, 

liquides inflammables, représentant une | bât9 ; 3 x 500 E, soit Céq = 1432-2-b NC 

capacité équivalente totale 0,3 m 

> à 10 m° mais < à 100 m° - dépôt liquides 
inflammables catégorie C, 

armoire extérieure bât 7 : 
10 m°, 
soit Céq = 2 m° 

soit Céq totale < 10 m° 
  

Silos et installations de stockage de 

céréales, grains, produits alimentaires       dégageant des poussières inflammables, 1 827 m° 2160-1-b NC 
le volume total de stockage est > à 

5 000 m° 
    À = autorisation ; D = déclaration ; DC = déclaration contrôlée ; NC = non classée   
  

1,2 Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à 
déclaration, citées au point 1.1 ci-dessus. 

13 L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du 

respect des prescriptions du présent arrêté. 

1.4 Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles 
pour lesquelles un délai est explicitement prévu. 

1.5 Les prescriptions des arrêtés préfectoraux des 22 juin 1988 et 8 juin 2000 susvisés 
réglementant les activités de la société BLEDINA dans son établissement de 
VILLEFRANCHE-SUR-SAONE sont abrogées. 

1.6 Modification 
Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
déclaration ou des prescriptions du présent arrêté sera portée, avant sa réalisation, à la 
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

1.7 Accident ou incident 
Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adapté. 
Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L.511-1 du 

code de l’environnement sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 
classées. 

lu



-8- 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de 
modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que 
l'inspecteur des installations classées n'en a pas donné son accord s'il y a lieu, après 

autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.8 Contrôles et analyses 
Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal 

des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs 

de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les 

résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l’inspecteur des 

installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses 
annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les 

textes d’application pris au titre du Titre 1° — Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement — du Livre V du Code de l’Environnement. En l’absence de méthode de 

référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l’évolution du 
paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que 
des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme 

dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans Le but de vérifier 
le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre du Titre 1” — Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement — du Livre V du Code de l'Environnement. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de 
Pexploitant. 

1.9 Documents . 
Tous les documents nécessaires à Ia vérification des prescriptions du présent arrêté, sont 

tenus à la disposition de l’inspecteur des installations classées, à l’exception de ceux dont la 
communication est expressément demandée par le présent arrêté. 

1.10 Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'établissement dans 
le paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les 
émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence. 

1.11 Utilités 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement, tels que 

manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

Il s’assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides ) qui concourent au 
fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions 

accidentelles. 

1:12 Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté 

seront conservés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou 
synthèses de ces documents lui soient adressées. l
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1.13 Normes 
En cas de modification de l'une des normes rendues applicables par le présent arrêté, 

l'homologation de la norme édifiée entraînera substitution des dispositions de cette dernière à 

celles de la norme précédente. 

1.14 Consignes 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à fa suite d'un arrêt pour travaux de modification 

ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 

présent arrêté. 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et portées à la connaissance du 

personnel concerné ou susceptible de l'être. ’ 

1.15 Cessation d'activité définitive (article R 512-74 du code de l’environnement) 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au préfet, 

dans les délais fixés à l'article R 512-74 du code de l’environnement, soit au moins trois mois 

avant la date d'arrêt définitif, un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera les mesures prises ou 

prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L 511-1 du code de 

l’environnement et devra comprendre notamment : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents 

sur le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

- l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement, 

- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

1.16 Vente de terrains 
En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été 

exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

1.17 Hygiène et sécurité des travailleurs 
L'exploitant devra se conformer aux dispositions édictées par le Livre II du Code du Travail et 

les décrets réglementaires pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité 

des travailleurs. 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 2 : 

2.1. BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1.1 Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celui-ci.
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2.1.2 Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les 
niveaux de bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les 
zones à émergence réglementée, ainsi que la périodicité et emplacement des mesures, 
sont fixés ci-après. 

2.1.2.1 valeurs limites 
Les émissions sonores engendrées par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de 
l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l’article 2.3, ne doivent pas 

dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

      

Point de mesure Jour de7hà 20h Intermédiaires Nuit de 22 h à 6 

h 
1 : limite sud (silos) 60 55 50 

2 : limite ouest (rue 62 57 52 
Thizy) 
3 : limite nord (rue 73 68 63 
Hénon)   
  

Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit 
résiduel. Ces niveaux de bruit doivent être tels qu’ils permettent d’assurer dans tous les cas 
le respect des valeurs d’émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. 
Ils ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de 
nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

2.1.2.2 contrôle des émissions sonores 

2.1.2.2.a Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée au moins tous 

les ans par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l’inspecteur des 
installations classées, pendant 2 ans après réalisation complète des travaux 
d’insonorisation, puis tous les 3 ans si les niveaux d’émergence sont respectées. La 

première sera réalisée dans les 6 mois suivant la date de notification de l’arrêté préfectoral. 

2.1.2.2.b Cette mesure doit être effectuée, au point 1 ci-dessus, sur une période de 24h 

selon la méthode fixée à l’annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier1997 relatif à la 
limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la 
protection de l’environnement. 

2.1.3 Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le 
voisinage sont conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions 

des articles R 571-1 et suivants du code de l’environnement. 

2.1.4 L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs 

sonores, haut-parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.1.5 Les machines fixes susceptibles d'imcommoder le voisinage par des trépidations sont 
isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces, et en particulier la ligne de broyage. La 

gène éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. dl 
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2.1.6 Règles techniques applicables en matière de vibrations 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit à 

l'origine de vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

La vitesse particulaire des vibrations émises, mesurée selon Ia méthode définie dans la 

présente annexe, ne doit pas dépasser les valeurs définies ci-après : 

2.1.6.1 Valeurs limites de la vitesse particulaire 

2.1.6.1.1. Sources continues ou assimilées 
Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 

+ toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; 

+ les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du 

nombre d'émissions. 

Les valeurs-limites applicables sont fixées dans le tableau I ci-après. 

2.1.6.1.2. Sources impulsionnelles à impulsions répétées 

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsion répétées, toutes les sources 

émettant des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée 

d'émissions est inférieure à 500 ms. Le nombre d'émissions est limité. 

Les valeurs-limites applicables sont fixées dans le tableau II ci-après. 

Dans les deux cas, si les fréquences correspondant aux vitesses particulaires couramment 

observées pendant la période de mesure s’approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8, 30 et 

100 Hz, la valeur-limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence 

immédiatement inférieure. 

2.1.6.2. Classification des constructions 

Pour L'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en 

trois catégories suivant leur niveau de résistance. 

2.1.6.2.1. Constructions résistantes 
Ce sont les constructions de classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement. 

2.1.6.2.2. Constructions sensibles 
Ce sont les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 

1986. 

2.1.6.2.3. Constructions très sensibles 
Ce sont les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 du 

23 juillet 1986. 
Sont exclues de cette classification, les constructions suivantes : 

+ les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes ; 

+ les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; 

+ les barrages, les ponts ; 
+ les châteaux d’eau; 

+ les installations de transport à grande distance de gaz ou de liquide autres que l’eau 

ainsi que les canalisations d’eau sous pression de diamètre supérieur à un mètre ;
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+ les réservoirs de stockage de gaz, d'hydrocarbures liquides ou de céréales ; 
+ les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d’importance 

analogue ; 
+ les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, 
notamment les plates-formes de forage ; 

pour lesquelles l’étude des effets des vibrations doit être confiée à un organisme qualifié, 
Le choix de cet organisme doit être approuvé par l’inspection des installations classées. 

2.1.6.3. Méthode de mesure 

2.1.6.3.1, Eléments de base 
Le mouvement en un point donné d’une construction est enregistré dans trois directions 
rectangulaires dont une verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux 
axes horizontaux de l’ouvrage étudié sans tenir compte de l’azimut. 
Les capteurs sont placés sur l’élément principal de la construction (appui de fenêtre d’un 

mur porteur, point d'appui sur l’ossature métallique ou en béton dans le cas d’une 

construction moderne). 

2.1.6.3.2. Appareillage de mesure 
La chaîne de mesure à utiliser doit permettre l’enregistrement, en fonction du temps, de la 

vitesse particulaire dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes 
de cette vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50 mm/s. La dynamique de la chaîne doit être 
au moins égale à 54 dB. 

2.1.6.3.3. Précautions opératoires 
Les capteurs doivent être complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas 

installer les capteurs sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage...) qui peuvent agir comme 
filtres de vibrations ou provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas 
bien solidaires de l’élément principal de la construction. Il convient d’effectuer, si faire se 
peut, une mesure des agitations existantes, en dehors du fonctionnement de la source. 

2.2 AÏR 

2.2.1 - Captage et épuration des rejets 

2.2.1.1 Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de 
manière à limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère, Ces 
installations doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs 
permettant de collecter et canaliser les émissions qui sont traitées en tant que de besoin, 
notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

2.2.1.2 Les dispositifs d’évacuation sont munis d’orifices obturables et accessibles, placés 
de manière à réaliser des mesures représentatives. 

La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche 
du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la 

diffusion des effluents rejetés. 

Les débouchés à l’atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des 
habitations.
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2.2.2 Envols 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, les installations adoptent les dispositions 

suivantes, nécessaires pour prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

-__les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 

de pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules entrant et sortant de l’installation n’entraînent pas d'envols, de dépôt de 

poussières ou de boues sur les voies de circulation 

- le lavage des roues des véhicules est prévu en cas de besoin ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

2.3 EAU 

2.3.1 Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et Pexploitation 

des installations pour limiter les flux d’eau. 

2.3.2- Alimentation en eau 

2.3.2.1- Prélèvements 

Les points et conditions de prélèvement des eaux dans le milieu naturel, hors réseau 

incendie, sont précisés ci-après. 

2.3.2.1.a Points et conditions de prélèvement 

Tout prélèvement dans le milieu naturel est interdit excepté à des fins de contrôle qualitatif 

des eaux de la nappe au droit du site à partir du forage situé dans le local des compresseurs. 

2.3.2.1.b Valeurs limites et surveillance des rejets 

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

Débits Concentrations 

Milieu maximal en mg/l Flux |Périodicité 

Rejet récepteur m3 / Paramètres sur en des 

pk. jour échantillon | kg/j | mesures 
moyen 24h 

À 250 MEST 600 150 

eaux re saose DBOS 800 200 
résiduaires | PS SMP Le DCO 2 000 500 | mensuel 
industrielles sur Saône Azote global 150 37,5 

Phosphore total 50 12,5 

Le Morgon MEST 100 

eaux après DBOS 100 

pluviales décanteur DCO 300 annuel 

séparateur à hydrocarbures s 
hydrocarbures totaux             
  

La température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 

s’il y a neutralisation alcaline). 
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2.3.2.1.c Contrôles des rejets 

Les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection des 
établissements classés. 

Les résultats des contrôles sont transmis à l’inspection des installations classées sous forme 
numérisée dés réception du rapport pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, et 
selon une périodicité semestrielle. 

La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est 

accompagnée de commentaires : 
- sur les dépassements constatés et leurs causes 
- sur les actions correctrices prises ou envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de 
charge...) 

2.3.2.2 Protection des eaux 
En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l’ouvrage est 
équipé d’un dispositif de disconnexion. 

2.3.2,3 Dispositif de mesures 
Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur, 
en cas de mise en service 

2.3.3. Collecte des effluents liquides 
Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées 
des diverses catégories d’eaux polluées. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 

2.3.4 Traitement des effluents liquides 

2.3.4.1 - Eaux vannes, eaux de process et eaux de refroidissement 
Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos, de process et de refroidissement des 
aérocondenseurs sont raccordées au réseau d’assainissement de la collectivité, 

2.3.4,2 Eaux pluviales 
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement 

des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant 
rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. 

De plus, le ruissellement des eaux pluviales, aires de stockage, voies de circulation, aires 

de stationnement et autres surfaces imperméables susceptibles de présenter un risque 
particulier d'entraînement de pollution par lessivage des sols, aires de stockage, etc…., et 

aménagé pour recueillir le premier flot des eaux pluviales (soit 10 mm d’eau). 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après traitement 
approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les 

valeurs limites en concentration fixées par le présent arrêté.
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2.3.5 Qualité des effluents 

2.3.5.1 Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions 
capables d’entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

2.3.5.2 Les valeurs limites des rejets aqueux : débit, concentration et flux, sont fixées au 
paragraphe 2.3.2.1.b qui précise en outre les modalités des contrôles (paramètre, 

périodicité, transmission des mesures à l’inspection des installations classées). 

2.3.6 Conditions de rejet 

2.3.6.1 À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 
serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte 
des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

2.3.6.2 Les rejets directs où indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les 

dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998, excepté pour les eaux pluviales et 
eaux de refroidissement. 

2.3.6,3 Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le 
milieu récepteur. 

2.3.6.4 Le raccordement à un réseau d’assainissement collectif est fait en accord avec le 

gestionnaire du réseau. 

2.3.7 - Surveillance des rejets 

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet 
sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative 

- des prélèvements d’échantillons, 
- des mesures directes. 

2.3.8 Prévention des pollutions accidentelles 

2.3.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la 
construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution 
accidentelle des eaux ou des sols. 

2.3.8.2 Stockages 
Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu’elles pourraient contenir et 
résistent à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif 
d’obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d’accident, ne peuvent être rejetés que 
dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des 

réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les 

conditions définies dans l’arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

2.3.8.3 Manipulation et transfert 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l’action 
physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir, elles sont repérées 
conformément aux règles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d’hygiène, les canalisations de 

fluides dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes. 

2.3.8.4 Confinement des eaux 
Le site doit pouvoir recueillir l’ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un 
accident où d’un incendie, y compris les eaux utilisées pour l’extinction, des aires 
étanchées. La capacité totale minimale de rétention sera de 30 m°, Les organes de 
commande nécessaires à la mise en service de la rétention doivent pouvoir être actionnés 
en toutes circonstances. Une consigne sera établie en ce sens. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle de 
leur qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs limites en 
concentration fixées par le présent arrêté.
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2.3.9 Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les 

renscignements dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à 

prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages 

exposés à cette pollution. 

Ces renseignements concernent notamment 

- la toxicité et les effets des produits rejetés, 
- leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

- la définition des zones risquant d’être atteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d’entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations 

des eaux, 

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune, ou la 

flore exposées à cette pollution, 
- les méthodes d’analyses ou d’identification et organismes compétents pour réaliser 

ces analyses. 

2.4 DÉCHETS 

2.4.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 

de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 

- dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 

= nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

- destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y 

compris interne à l'établissement), font l'objet d'une déclaration trimestrielle, dans les 

formes définies en accord avec l'inspecteur des installations classées, afin d'assurer le 

contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

2.4.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

2.4.2.1 - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets 

produits, notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation.
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2,4.2.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre... doit être effectué, 

en interne ou en externe, en vue de leur valorisation. 

2.4.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles 

d'entraîner des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est 
possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être 

éliminés comme des déchets dangereux. 

2.4.3 - Stockages 

2.4.3.1- Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols } ; 
- les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, 
dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d’un lessivage par 
les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines). À cette fin, 

les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol est imperméable et 

résistant aux produits qui y sont déposés. Ces aires, nettement délimitées, sont conçues de 
manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement 

couvertes, sinon les eaux pluviales sont récupérées et traitées ; 
- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant 
en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits 
explosibles. 

2.4.3.2 Stockage en emballages 
Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications 
permettant de reconnaître les dits déchets. 

2.4.4 - Élimination des déchets 

2.4.4.1 - Principes généraux 
L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des 
installations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant 
les quantités éliminées et les filières retenues. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet 

1994 relatif à l’élimination des déchets d’emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas 

les ménages. 

2.4,4.2 - Filières d'élimination 
Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées ci-après.
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150106 | DIBen vrac sot 713t Tri puis centre de 3 
stockage des 

déchets 

150101 | Papiers/cartons et 

15 01 03 Bois 20t 277: Velradon 1 
15 01 04 Ferrailles 

Déchets de Valorisation 
02 01 09 production 30 t 326t : 1 

matière 

13 0102 | Huiles/Graisses |, 2t Régénération 0 

Tubes 
20 01 21 fluorescents 05t 0,5 t incinération 2 

Piles et 
160605 | accumulateurs 0,5 t OS t incinération 2 

Déchets de . 

02 01 08 laboratoire 0,5t O5t incinération 2             
Le niveau de gestion d’un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce 

déchet : 

Niveau O0 : Réduction à la source, technologie propre 
Niveau 1: Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi ; 
Niveau 2: Traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d’énergie, 
co-incinération, évapo-incinération ; 

Niveau 3: Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en 
centre de stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés. 

L'exploitant justifiera, le caractère ultime au sens de Particle LS41-1 du code de 
l'environnement, des déchets mis en décharge. 

2.5 SÉCURITÉ 

2.5.1 - Dispositions générales 

2.5.1.1 - Contrôle de l’accès 
Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage...) 
interdisent l’accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail. 
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L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, 

En dehors des heures de travail, le site est sous surveillance électronique et 
télésurveillance. En cas d’alarme, le cadre de permanence est informé et se rend sur les 
lieux avec une patrouille d’une société de surveillance. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou 
une personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être 
alertée et intervenir rapidement sur les lieux y compris durant les périodes de gardiennage. 

2.5.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d’être à l’origine de 
sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du 
risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). I tient à jour un plan 

de ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sont 
indiquées à l’entrée des zones et si nécessaire rappelées à l’intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction 
permanente de fumer ou d’approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est 
considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

2.5.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 
Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en 
rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux 
utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de 

produits dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine 

les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air,...). Des opérations 
de décontamination sont, le cas échéant, conduites. 

2.5.1.4 - Règles de circulation 
Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, 
réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l’accès et l’intervention des 

services de secours.
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2.5.1.5 - Matériel électrique 
L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques 

inhérents aux activités exercées. 
Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes 

et normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les zones de risque d’apparition d’atmosphère explosible, préalablement 

définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de 1’arrêté 

ministériel du 31 mars 1980. 

2.5.1.6 -Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables 

ou explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

2.5.1,7- Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l’origine 

d’événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement doivent être 

protégées contre la foudre selon les dispositions de l’arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 

2.5.2 - Exploitation des installations 

2.5.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 

La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l’établissement 

sont connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de 

sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation 

normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts….)leur nature et 

leur quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier 

l'étiquetage réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas 

associés à une même rétention. 

2.5.2.2 - Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une 

ou plusieurs personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance 

de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés où 

stockés ainsi que des procédés mis en œuvre. 

2.5.2.3 - Consignes d’exploitation 
Les opérations dangereuses, font l’objet de consignes écrites, mises à disposition des 

opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, 

arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d’entretien).
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Elles précisent : 
- les modes opératoires, 
- la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s’effectuer en 
sécurité et sans effet sur l’environnement, 

- les instructions de maintenance et nettoyage, 
- les mesures à prendre en cas de dérive, 
- les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les 
opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail, 

2.5.2.4 - Consignes de sécurité 
Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens 
à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d’emploi } pour : 
- donner l’alerte en cas d’incident, 
- mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l’incendie ou de fuite de produit 

dangereux 
-_ déclencher les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 

Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone 
concernée définies précédemment. 

2.5.2.5 - Travaux 
Sauf pour les opérations d’entretien prévues par les consignes, tous travaux de 

modification ou de maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable 
toxique ou explosible, font l’objet d’un permis de travail, et éventuellement d’un permis de 
feu, délivrée par une personne autorisée. 
Ce permis précise : 

- la nature des risques, 
- la durée de sa validité, 

- les conditions de mise en sécurité de l’installation, 

- les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l’issue des travaux, 

- les moyens de protections individuelles et les moyens d’intervention à la disposition du 
personnel (appartenant à l’établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les 
travaux, 

2.5.2.6 Vérifications périodiques 
Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, 
ainsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d’intervention, font l’objet des 
vérifications périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire 
appropriée. Ces vérifications sont effectuées par une personne compétente, nommément 
désignée par l’exploitant ou par un organisme extérieur. 

2.5.3 Moyens d’intervention en cas de sinistre 

2.5.3.1 Equipe d’intervention 
L'établissement dispose d'une équipe d’intervention immédiate en cas de sinistre, placée 
sous l'autorité directe du directeur de l'établissement ou de l'un de ses adjoints.
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Les membres de cette équipe doivent être spécialement formés aux différentes formes 

d’interventions possibles dans les installations (information complète sur les produits, les 

moyens d’intervention disponibles et les consignes). Des exercices de simulation doivent 

être organisés régulièrement sans excéder 1 an. 

2.5.3.2 - Moyens incendies 
L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l’incendie, appropriés aux 

risques et conformes aux normes en vigueur, 

Ces moyens comprendront à minima ceux décrits dans la demande d’autorisation. 

2.5.4 Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présents dans l’établissement et permettant lintervention en cas de 

sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d’utilisation. Ces matériels sont 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

2.5.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de 

son personnel dans le domaine de la sécurité. 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS 

ARTICLE 3 : 

3.1 INSTALLATION DE REFRIGERATION, fonctionnant à des pressions effectives > 

10° Pa, ne comprimant pas ou n'utilisant pas des fluides inflammables ou toxiques 

3.1.1 Les locaux où fonctionnent les appareïls contenant des gaz comprimés ou liquéfiés 

seront disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au- 

dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 

l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 

accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

3.1.2 Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour P 
permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

3.1.3 L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, 

maintenus toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné 

et familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques. 

3.1.4 Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 16 décimètres carrés de section 

les desservira.
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Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la mise en oeuvre, en cas de fuite, 

des groupes électro-ventilateurs des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par 
les gaines de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles soient de section 
suffisante et qu'elles puissent être raccordées au niveau du sol au matériel des sapeurs- 

pompiers. 

3.1.5 Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le sous-sol d'un immeuble habité 
ou occupé par des tiers, s'il doit subir un arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à 
six mois, il sera vidangé au préalable. 

3.1.6 Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide combustible, l'établissement sera 
pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, 
extincteurs, etc. Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionnement et le 
personnel sera initié à leur manœuvre. 

3.2 INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT PAR DISPERSION D'EAU DANS 
UN FLUX D’AIR, lorsque l'installation est du type «circuit primaire fermé» 

Titre I Dispositions générales 

Sont considérés comme faisant partie de l’installation de refroidissement au sens du présent 
arrêté, l’ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, 
échangeur(s), l’ensemble composant le circuit d’eau en contact avec l'air [ bac(s), 
canalisation(s), pompe(s)..), ainsi que le circuit d’eau d’appoint (jusqu’au dispositif de 
protection contre la pollution par retour dans le cas d’un appoint par le réseau public ] et le 
circuit de purge. 

Titre IX Prévention du risque légionellose 

3.2.1. Implantation - Aménagement 

3.2.1.1. Règles d’implantation 
Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise 
d’air, ni au droit d’ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le 
siphonnage de l’air chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles 

avoisinants ou les cours intérieures. 

3.2.1.2. Accessibilité 
L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d’entretien 
et les accès notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur 
des rampes de pulvérisation de la tour. 
La tour doit être équipée de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et sa 

maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de 
vérifier l'entretien et la maintenance de la tour.
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3.2.2. Conception 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, 

désinfection et les prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle 

doit être conçue de façon à ce que, en aucun cas, il n’y ait des tronçons de canalisations 

constituant des bras morts, c’est-à-dire dans lesquels soit l’eau ne circule pas, soit l’eau 

circule en régime d’écoulement laminaire. L'installation est équipée d’un dispositif 

permettant la purge complète de l’eau du circuit, 
L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des 

dispositions prévues ci-dessus. 
Les matériaux en contact avec l’eau sont choisis en fonction des conditions de 
fonctionnement de l’installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de 
faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l’eau ainsi que 
le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d’entartrage ou 

de formation de biofilm. 
La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires 
constituant un passage obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, 
immédiatement avant rejet : le taux d’entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du 
dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d’eau 
en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l’installation. 

3.2.3. Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation s’effectue sous la surveillance d’une personne nommément désignée par 
l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des risques 
qu’elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
Toutes les personnes susceptibles d’intervenir sur l’instaflation sont désignées et formées 

en vue d’appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l’installation. 
L'organisation de la formation, ainsi que l’adéquation du contenu de la formation aux 

besoins sont explicitées et formalisées. 
L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition 
de l’inspection des installations classées. 
Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 

installations. 

3.2.4. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l’installation 

3.2.4,1. Dispositions générales 
a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de 
limiter la prolifération des légionelles dans l’eau du circuit et sur toutes Les surfaces de 

l'installation en contact avec l’eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b) L'exploitant s’assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation 
des entraînements vésiculaires. Lors d’un changement de dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s’assurer auprès du fabricant de la 
compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour.
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c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à 
maintenir en permanence la concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau 

inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, est mis en oeuvre sous la 

responsabilité de l’exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de 
l'installation est défini à partir d’une analyse méthodique de risques de développement des 

légionelles. 
d) L’analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur 
l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou 

partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l’entretien) et dans ses 

conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l’installation ou dans son 
mode d’exploitation). 
En particulier, sont examinés quand ils existent : 
+ les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les 
procédures d’entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 
+ le cas échéant, les mesures particulières s’appliquant aux installations qui ne font pas 
l’objet d’un arrêt annuel ; 
+ les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
+ les actions menées en application du point 7.1 et la fréquence de ces actions ; 
+ Les situations d’exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de 
développement de biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents 
d’entretien, bras mort temporaire lié à l’exploitation, portions à faible vitesse de circulation 
de l’eau, portions à température plus élevée... 
L'analyse de risque prend également en compte les conditions d’implantation et 
d’aménagement ainsi que la conception de l’installation. 
Cet examen s’appuie notamment sur les compétences de l’ensemble des personnels 
participant à la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles 
d’intervenir sur P’installation. 
e) Des procédures adaptées à l’exploitation de l’installation sont rédigées pour définir et 

mettre en œuvre : ‘ 

+ la méthodologie d’analyse des risques ; 
+ les mesures d’entretien préventif de l’installation en fonctionnement pour éviter la 
prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles ; 
+ les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de installation à l'arrêt ; 
* les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 
défaillance du traitement préventif...) ; 
+ l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du 
site et de l’outil de production. 
Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 3.2.9. 

3.2,4,2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 
L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de 

son fonctionnement. 
Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du 

biofilm sur les surfaces de l’installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant 

s'assure d’une bonne gestion hydraulique dans l’ensemble de l'installation (régime 
turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant 
toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en 
œuvre tout autre procédé dont l’exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur 
les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l’exploitation.
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Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits 

sont fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour 

l'intégrité de l’installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, 

nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient 

compte du pH de l’eau du circuit en contact avec l’air et du risque de développement de 

souches bactériennes résistantes en cas d’accoutumance au principe actif du biocide. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent 

ou à des irrégularités d’approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales 

à un niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l’eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et 

maintenus conformément aux règles de Part. 

3.2.4.3. Nettoyage et désinfection de l’installation à Parrêt 
L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

+ avant la remise en service de l’installation de refroidissement intervenant après un 

arrêt prolongé ; 

+ et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations 

concernées par le point 3.2.5 du présent titre. 
Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 
+ une vidange du circuit d’eau ; 

+ un nettoyage de l’ensemble des éléments de l’installation (tour de refroidissement, des 

bacs, canalisations, garnissages et échangeur(s)...) ; 
+ une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des 

légionelles a été reconnue ; le cas échéant cette désinfection s’appliquera à tout poste de 

traitement d’eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l’égout, soit 

récupérées et éliminées dans une station d’épuration ou un centre de traitement des déchets 

dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne 

doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la 

conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration 

dans laquelle s’effectue le rejet. 
Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de 

prévenir tout risque d’émissions d’aérosols dans l’environnement. L'utilisation d’un 

nettoyage à jet d’eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure 

particulière et doit faire l’objet d’un plan de prévention au regard du risque de dispersion 

de légionelles. 

3.2.5, Dispositions en cas d’impossibilité d’arrêt prévu au point 4.3 du titre IT pour le 

nettoyage et la désinfection de l'installation 

Si l’exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l’arrêt 

prévu au point 3.2.4.3 du titre Il pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il 

devra en informer le préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à 

l’avis d’un tiers expert. 
Ces mesures compensatoires seront, après avis de l’inspection des installations classées, 

imposées par arrêté préfectoral pris en application de Particle R 512-33 du code de 

l’environnement.
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3.2.6. Surveillance de Pefficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s’assurer de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection 

de l’installation est défini à partir des conclusions de l’analyse méthodique des risques 
menée conformément aux dispositions prévues au point 4 du présent titre. Ce plan est mis 
en oeuvre sur la base de procédures formalisées. 
L’exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent 
de diagnostiquer les dérives au sein de l’installation. Les prélèvements pour ces diverses 

analyses sont réalisés périodiquement par l’exploitant selon une fréquence et des modalités 
qu’il détermine afin d’apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en 
oeuvre. Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l’exploitant. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir 
compte des évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations 
réglementaires et de ses effets sur l’environnement. 

3.2.6.1. Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse des légionelles 
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90- 
431 est au minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l’installation. 
Si pendant une période d’au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont 

inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et 
analyses des Legionella specie selon la norme NF ‘T90-431 pourra être au minimum 

trimestrielle. 
Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant 

colonies par litre d’eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la 

quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum 
bimestrielle. 

3.2.6.2. Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles 
Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau 
de refroidissement où l’eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors 
de toute influence directe de l’eau d’appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un 
marquage, est fixe sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les 

comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 
La présence de lagent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte 
notamment dans le cas où un traitement continu à base d’oxydant est réalisé : le flacon 
d’échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité 

suffisante. 
S’il s’agit d'évaluer l’efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de 

réaliser un contrôle sur demande de l’inspection des installations classées, les prélèvements 
sont effectués juste avant le choc et dans un délai d’au moins 48 heures après celui-ci. 
Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme 

NF T90-431. 

3.2.6.3, Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles 
L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la 

recherche des Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions 
suivantes :
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+ le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité 

français d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent 

européen, signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination 

européenne des organismes d’accréditation ; 
+ le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

* le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

3.2.6.4. Résultats de lanalyse des légionelles . 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les 

résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d’eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l’analyse que les ensemencements dont les 

résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L 

soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l’identification de l’échantillon : 

coordonnées de l’instailation ; 

+ date, heure de prélèvement, température de l’eau ; 

+ nom du préleveur présent ; 
+ référence et localisation des points de prélèvement ; 
+ aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 

+ pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ; 

+ nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.….) ; 

+ date de la dernière desinfection choc. 
Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. 

L'exploitant s’assure que le laboratoire l’informera des résultats définitifs et provisoires de 

l’analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

« le résultat définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par 

litre d’eau ; 

+ le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionelia specie 

en raison de la présence d’une flore interférente. 

3.2.6.5, Prélèvement et analyses supplémentaires 
L’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 

prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 

inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par 

le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 

laboratoire répondant aux conditions définies au point 6.3 du présent titre. Une copie des 

résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à lPinspection des installations 

classées par l’exploitant dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l’exploitant. 

3.2.7. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

3.2.7.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est 

supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau selon la norme 

NF T90-431
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a} Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en 
application de l’ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une 

concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies 
par litre d’eau, l’exploitant arrête dans les meilleurs délais l’installation de refroidissement 
selon une procédure d’arrêt immédiat qu’il aura préalablement définie, et réalise la 
vidange, le nettoyage et la désinfection de l’installation de refroidissement. La procédure 

d’arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l’outil et les conditions de sécurité de 
l'installation et des installations associées. 
Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, exploitant en informe 
immédiatement l’inspection des installations classées par télécopie avec la mention : « 
Urgent et important. - Tour aéroréfrigérante. - Dépassement du seuil de 100 000 unités 

formant colonies par litre d’eau. » Ce document précise : 
+ les coordonnées de l’installation ; 

+ la concentration en légionelles mesurée ; 

+ la date du prélèvement ; 
+ les actions prévues et leur dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des 
risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 

3.2.4.1, ou à l’actualisation de l’analyse existante, en prenant notamment en compte la 

conception de l’installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques 

doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de 

réduire ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre 

pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 
L'exploitant met en place les mesures d’amélioration prévues et définit les moyens 
susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions 
avant et après remise en service de l’installation sont définies par des indicateurs tels que 
des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l’installation, l’exploitant vérifie immédiatement l’efficacité 
du nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 
Quarante-huit heures après cette remise en service, l’exploitant réalise un prélèvement pour 
analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. 
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l’incident est transmis 
à l’inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport 

d’incident. Le rapport précise l’ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection 
mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en 
œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont 

ensuite effectués tous les 15 jours pendant trois mois, 
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre 
d’eau sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans 
les meilleurs délais et l’ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées.
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€) Dans le cas des installations dont l’arrêt immédiat présenterait des risques importants 

pour le maintien de l’outil ou la sécurité de l’installation et des installations associées, la 

mise en œuvre de la procédure d’arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve 

qu’il n’y ait pas d’opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l’installation de 

refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d’un prélèvement effectué 

pendant la mise en œuvre de la procédure d’arrêt est inférieur à 100 000 unités formant 

colonies par litre d’eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas 

l'exploitant de la réalisation de l’analyse de risques, de la mise en œuvre d’une procédure 

de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses 

en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours 

pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l’exploitant met en œuvre les dispositions 

suivantes : 
+ en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre 

d’eau, l’exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 3.2.7.1. b du présent 

titre et soumet ces éléments à l’avis d’un tiers expert dont le rapport est transmis à 

Pinspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement 

de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau ; 

+ en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre 

d’eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l’exploitant réalise 

l’ensemble des actions prescrites aux points 3.2.7.1.a à 3.2.7.1.c du présent titre. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 

l’exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l’avis 

d’un tiers expert choisi après avis de l’inspection des installations classées. 

3.2,7.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est 

supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 

000 unités formant colonies par litre d’eau selon la norme NF T90-431 

Si les résultats d’analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui 

précèdent mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF 

T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 

100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l’exploitant prend des dispositions pour 

nettoyer et désinfecter l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella 

specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un 

prélèvement selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l’action 

corrective. 
Le traitement et la vérification de l’efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 

concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant 

colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 

unités formant colonies par litre d’eau, l’exploitant devra procéder à l’actualisation de 

l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l’installation, 

prévue au point 3.2.4.1 du présent titre, en prenant notamment en compte la conception de 

l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de 

définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et 

de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan 

d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, 

sont joints au carnet de suivi. 
d.



-32- 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la 
disposition de l’inspection des installations classées. 

3.2.7.3. Actions à mener si le résultat définitif de l’analyse rend impossible la 

quantification de Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 3.2.7.1 et 3.2.7.2, si le résultat définitif 
de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence 

d’une flore interférente, l’exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter 
l'installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 
000 unités formant colonies par litre d’eau. 

3.2.8. Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans 
l’environnement de l'installation, sur demande de l’inspection des installations classées : 
+ l’exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant 

aux conditions prévues au point 3.2.6.3, auquel il confiera l’analyse des légionelles selon la 

norme NF T90-431 ; 

*  l’exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du 
prélèvement ; 
+ l’exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l’installation et analysera 
les caractéristiques de l’eau en circulation après ce traitement ; 
+ l'exploitant chargera le laboratoire d’expédier toutes les colonies isolées au Centre 
national de référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des 
souches de légionelles. 

3.2.9, Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l’installation dans un carnet de suivi qui 

mentionne : 
+ ___les volumes d’eau consommés mensuellement ; 

+ les périodes de fonctionnement et d’arrêt ; 
+ les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, 
identification des intervenants, nature et concentration des produits de traitement, 

conditions de mise en oeuvre) ; 
+ les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

* les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
+ les modifications apportées aux installations ; 
* les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, 

conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 
+ le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des 
circuits de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des 
lieux d’injection des traitements chimiques ; 
+ les procédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveillance, arrêt 
immédiat, actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d’analyse de 

risques...) ; 
+ les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

+ les rapports d’incident ; 
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+ les analyses de risques et actualisations successives ; 
+ les notices techniques de tous les équipements présents dans l’installation. 
Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

3.2.10. Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par 
l’exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
+ les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements 
de concentration 

1 000 unités formant colonies par litre d’eau en Legionella specie ; 
+ les actions correctives prises ou envisagées ; 

+ les effets mesurés des améliorations réalisées. 
Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour 
le 30 avril de l’année N. 

3.2.11. Contrôle par un organisme agréé 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l’installation 
fait l’objet d’un contrôle par un organisme agréé. L’agrément ministériel est délivré par le 

ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la 

prévention des légionelles. L’accréditation au titre des annexes A, B ou C de la norme NF 

EN 45004 par le comité français d’accréditation (Cofrac) ou tout autre organisme 
d’accréditation équivalent européen, signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de 
la coordination européenne des organismes d’accréditation, pourra constituer une 
justification de cette compétence. 
La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par le point 3.2.5 du 
présent titre. En outre, pour les installations dont un résultat d’analyses présente un 

dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L 

d’eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 
Ce contrôle consiste en une visite de l’installation, une vérification des conditions 

d’implantation et de conception, et des plans d’entretien et de surveillance, de l’ensemble 
des procédures associées à l’installation, et de la réalisation des analyses de risques. 
L'ensemble des documents associés à l’installation (carnet de suivi, descriptif des 
installations, résultats d’analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans 
périodiques, procédures associées à l’installation, analyses de risques, plans d’actions...) 

sont tenus à la disposition de l’organisme. 
À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l’exploitant de 

linstallation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points 
sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 
L'exploitant tient le rapport à la disposition de l’inspection des installations classées.
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3.2.12. Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant met à disposition des 

personnels intervenant à l’intérieur ou à proximité de l’installation, et susceptibles d’être 
exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection 
adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu’elles existent (masque pour aérosols 

biologiques, gants..), destinés à les protéger contre exposition : 
* aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

+ aux produits chimiques. 
Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l’obligation du port du masque. 

Le personnel intervenant sur installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit 
être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par 
les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes 
évocateurs de la maladie. 
L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition 

de l’inspection des installations classées, et de l’inspection du travail. 

3.2 13 : Autres prescriptions 

a} Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et 
de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie- 

échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par 
rapport à cette voie. 

b) Prélèvements d’eau 
L’eau d’appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières 
en suspension suivants : 
+  Legionella sp. < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
+ numération de germes aérobies revivifiables à 37 °C < 1 000 germes/mL ; 

+ matières en suspension < 10 mg/L. 
Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d’appoint fera l’objet d’un traitement 

permettant l’atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces 
paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

3,3 Installation de combustion 

3.3.1 Définitions 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 
- appareil de combustion : tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaz 
naturel, gaz de pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont 

brûlés seul ou en mélange à l'exclusion des torchères et des panneaux radiants, 
- puissance d'un appareil : la puissance d'un appareil de combustion est définie comme 
la quantité d'énergie thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir 

calorifique inférieur, susceptible d'être consommée en une seconde en marche maximale 
continue, Elle est exprimée en mégawatt (MW),
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- puissance de l'installation : la puissance de l'installation est égale à la somme des 

puissances de tous les appareils de combustion qui composent cette installation. Elle est 

exprimée en mégawatt (MW). Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont 

dans l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance de l'installation 

est la valeur maximale parmi les sommes des puissances des appareïls pouvant fonctionner 

simultanément. Cette règle s'applique également aux appareils de secours venant en 

remplacement d'un ou plusieurs appareils indisponibles dans la mesure ou, lorsqu'ils sont 

en service, la puissance mise en oeuvre ne dépasse pas la puissance totale déclarée de 

l'installation, 

- chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière, 

- durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le 

combustible exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée. 

3.3.2 Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 

d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à 

l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en 

oeuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit 

satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection 

horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les 

appareils eux mêmes) : 

a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 

2ème, 3ème et dème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités 

ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 

b) 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou 

inflammables y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés 

à l'alimentation des appareïls de combustion présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, 

l'installation devra respecter les dispositions de la prescription 3.3.4 (3ème alinéa). 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les 

turbines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, 

sauf nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à 

cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre 

moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

3.3.3 Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités 

ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être 

implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

3.3.4 Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles), 

- stabilité au feu de degré une heure, 

- couverture incombustible.
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Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en 

toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture 
manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté 
aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles 

susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de 
l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance...) 
De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au 
feu suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages 

pour lesquels les distances prévues en prescription 3.3.2 ne peuvent être respectées : 

- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

3.3.5 Accessibilité 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie- 

échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à 
cette voie. 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareïls de combustion, des organes de 

réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une 

exploitation normale des installations. 

3.3.6 Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, 

notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du 

local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen 
d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout 
autre moyen équivalent. 

3.3.7 Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du 
personnel dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel 
des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et 
pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est 

balisé. 

3.3.8 Alimentation en combustible 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à 

réduire Les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations 
sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, 

température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 
des appareils de combustion. 

has   
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Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être 

placé : 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 

indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de 

gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur Ia 

conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de 

détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique 

(détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 

périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable 

par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur 

de la température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe 

anormale du combustible, 
La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 

combustion est aussi réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au 

plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera 

selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non 

manoeuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des 

bâtiments. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible 

gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit 

d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en 

vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins 

deux capteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. 

Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation." 

3.3.9 Combustible utilisé et valeurs limites de rejet 

Le combustible utilisé sur le site est le gaz naturel. 
La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au 

moins égale à 5 m/s. 
Les rejets atmosphériques doivent respecter les limites suivantes exprimées en mg/m sur 

gaz sec. 
  

  

  

Type de combustible oxydes de soufre en équivalent poussières 

SO: 
Gaz naturel 35 5       

Fréquence des mesures : tous les 3 ans. 

3.3.10 Rendement et équipements des chaudières 

Le rendement minimal et l’équipement des chaudières doivent être conformes aux 

dispositions du décret n° 98-917 du 11 septembre 1998. 
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3.4 ATELIER DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 
La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 

SOkW 

34,1. Risques 

3.4.1.1. Protection individuelle 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de 

sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels 
doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé 
à l'emploi de ces matériels. 

3.4.1.2, Moyens de secours contre l'incendie 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques 
et conformes aux normes en vigueur, notamment : 
- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un 
implanté à 200 m au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une 

capacité en rapport avec le risque à défendre; 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés; 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

3.4.1.3, Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d’organismes 
spécialisés, les parties de l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité de l'installation électrique. 
Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont 
équipées de détecteurs d'hydrogène. 

3.4,1.4, Matériel électrique de sécurité 
Dans les parties de l'installation visées au point 2.5.1.5 et se référant aux atmosphères 

explosibles, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels 

utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où 
les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible 

fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de 
matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc 
ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne 
doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs , contre la propagation des flammes et contre l'action des 

produits présents dans la partie de l'installation en cause.
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3.4.2. Interdiction des feux 
Dans les parties de l'installation, visées au point 2.5.1.5, présentant des risques d'incendie 

ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la 

réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être 

affichée en caractères apparents. 

3.4.3, "Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation 

visées au point 2.5.1.5 
Dans les parties de l'installation visées au point 2.5.1.5, tous les travaux de réparation ou 

d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 

source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 

"permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une 

consigne particulière. 
Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière 

doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément 

désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le “permis de 

travail” et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité 

de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 

personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations 

doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

3.4.4. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment 

indiquer : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de 

l'installation visées au point 2.5.1.5 
- l'obligation du "permis de travail” pour les parties de l'installation visées au point 2.5.1.5 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 

de fluides). 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

3.4.5, Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

- le maintien de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation.
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3.4.6. Seuil de concentration limite en hydrogène 
Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de Ia 
concentration limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite 
inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra 
interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées au point 4.3 non équipées de détecteur 
d'hydrogène, l'interruption des systèmes d'extraction d'air ( hors interruption prévue en 

fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre automatiquement, également, 
l'opération de charge et déclencher une alarme. 

3.5 DEPOT DE BOIS, PAPIERS, CARTONS OÙ MATERIAUX COMBUSTIBLES 
ANALOGUES 

la quantité de matériaux stockés étant supérieure à 1 000 m° 

3.5.1 Si les magasins ou hangars sont situés à moins de 8 m de constructions occupées par 

des tiers, leurs éléments de construction présenteront les caractéristiques de résistance et de 
réaction au feu suivantes : 

parois coupe-feu de degré 2h ; 

couverture MO ou plancher haut coupe-feu de degré 1 h ; 

portes pare-flammes de degré 1/2 h; 

3.5.2 S'ils sont contigus à des propriétés appartenant à des tiers, ils en seront séparés par 
des parois sans ouverture coupe-feu de degré 2h; 

3.5.3 Ces locaux ne devront en aucun cas commander les dégagements de locaux habités 
ou occupés par des tiers ou par le personnel ; 

3.5.4 Les issues de l'établissement seront maintenues libres de tout encombrement ; 

3.5.5 Les stocks de bois seront disposés de manière à permettre la rapide mise en œuvre 
des moyens de secours contre l'incendie. On ménagera des passages suffisants, 

judicieusement répartis ; 

3.5.6 Si l'installation comporte une étuve ou un séchoir, ceux-ci seront construits en 
matériaux MO coupe-feu de degré 2 h. Ils seront sans communication directe avec les 
ateliers ou magasins de l'établissement ; lorsqu'une communication sera inévitable, elle se 

fera par un sas de trois mètres carrés de surface minimale dont les portes, distantes de 2 m 
au moins en position fermée, seront pare-flammes de degré 1 h et munies d'un système de 

fermeture automatique ; 

3.5.7 S'il est fait usage d'un générateur à vapeur alimenté par des déchets, copeaux ou 

sciures, les mêmes dispositions que celles prévues à la prescription précédente seront prises 
pour éviter tout danger d'incendie. Ces combustibles ne seront pas accumulés dans la 

chaufferie et, le soir, à l'extinction des feux, on veillera à éloigner des générateurs les 

copeaux et sciures ; 

3,58 Il est interdit de fumer dans les hangars, magasins ou chantiers. Cette consigne sera 

affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec 
l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale,
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DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 4 : 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l’installation est 
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins de 

Pexploitant. 

ARTICLE 5 : 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre IT du livre Il du code du travail 
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 

ARTICLE 6 : 

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
demande d’autorisation ou une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l'installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

ARTICLE 7 : 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 
sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 8 : 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 

installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 
ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 9 : 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, à la sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône ou à la préfecture du 
Rhône - Direction de la citoyenneté et de l’environnement - Bureau de l’environnement 

industriel - le texte des prescriptions ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité 

sera dressé par les soins du maire.
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Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 19 : 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 11 : 

Faute par l’exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 

prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et 
pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre ler. 

ARTICLE 12 : 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 

d’autres réglementations pour l’implantation, l’installation et le fonctionnement de l’activité 
susvisée. 

ARTICLE 13 : 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne 
peut être déférée qu’au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 

demandeur ou l’exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tiers à 
compter de sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE 14 : 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le directeur 
départemental de l’agriculture et de Ia forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
veiller à l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

- au maire de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, chargé de l’affichage prescrit à l’article 9 

du présent arrêté, 
- aux conseils municipaux des communes de VILLEFRANCHE-SUR-SAONE, GLEÏIZE, 

LIMAS et POMMIERS, 
- au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 
- au directeur, chef du service interministériel de défense et de protection civile, 

- au directeur départemental de l'équipement, 
- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
- au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle,
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- au directeur régional de l'environnement, 
- au directeur de l'institut national de l’origine et de la qualité, 
- au commissaire enquêteur, 
- à l'exploitant. 

Lyon, le 1 2 FEV, 2009 

    
Pour copie c jorme 

go La Secrétai Sirative déléguée 

Ghislain MHOUN 

 




